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Loi du 4 avril 2003 portant :pprohafl'un de la Cnnvention de Vienne sur le drolt des traités, signée :

Vienne, le 11 mai un et de son Annexe.

Nous Henri. Grand-Duc de Luxembourg. Duc de Nassau.

Nocre Conseil d‘Etat enoendu,

De l'assencimenc de la Chambre des Dépucés,

Vu la décision de la Chambre des Dépucés du 15 lévrier 2003 et celle du Conseil d'Erac du 15 mars 1003 partant

qu'il n'y a pas lieu a second voce;

Avons ordenné et ordonnons:

Artche unlque.— Soncapprouvées la Convention de Vienne sur le droit des creicés, signée : Vienne. le 13 mai 1969

ec son Annexe.

Mandons ei ordonnons que la présente loi soir insérée eu Mémorlal pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerne.

Le Ministre des Affaires Etrangères Palais de Luxembourg, le 4 avril 2001

er du Commerce Exxéri=ur. Henri

Lydie Fuller

* *p_a‘ ri. ïss ord, 2001—2002 etZODî-ZŒ

CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

Cons/défunt le rôle landnmental des traités dans l'histolre des relations ln(ernadonales,

Remnnulssant l'.mporrance de plus en plus grande des traités en tant que source du drolt international et en tant

que moyen de développer la coopération pacifique entre les nacions. quels que snient leurs regimes consrirurionnels

et sociaux,

Consultant que les prinCipes du libre consentemen( et de la bonne foi et la règle pacm sum servonda sont

uanel‘slllemenl reccnnus.

Affirmunt que les différends concerne… les uairés don/ent. comme les autres di«erends inœrnanonaux. erre réglés

par des moyens pacifiques et conlormémenc aux principes de la iusti:e er du droit mcernacional,

Rappelant la rèsolucion des peuples des Nauons Unies de créer les condicions nécessaires eu maintien de le …scice

ec du respecc des obllgauons nées des rranés,

Cnnsclenîs des principes de dro.c internatiunzl incorporés dans la Charte des Nations Unes, tels que les principes

concernanr l‘égalité des droics des peuples et leur droicde disposer d'eux-mêmes, l'égalité souveraine et l'indépendance

de tous les Etats. la non-ingerenœ dans les a«rnres incérieures des Eure. l'hnterdlction de la menace ou de l‘emploi de

le force er le respect universel ec eflectif des droles de l'homme et des llbertés fondamenrales pour cous.

Convaincus que la codM:zbon et le développement progressil du droit des rrairés réalisés dans la présente

Convenrion serviront les hors des Nauons Unies énoncés dans la Cham, qui sont de meinœnir la paix er le sécuricé

ln(ernzfionales, de développer entre les nauons des relanons amiciles er de réaliser la cuapéntion internationale,

Aflïrmanz que les règles du droic incernanonel coucumier continueront à régir les quesuons non réglées dans les

d.sposicions de la présence Convennon,

SONT CDNVENUS DE CE QUI SUIT:

PARTIE I

INTRODUCTION

Article premier

Portée de la présente Convention

La présence Convencion s‘epplique aux craieés Entre Etats.

Amd: 2

Expreulon: employées

1 Aux fins de la présente Convenrion:

a) l'expression «crairé» s'entend d'un accord inrernanonal conclu par écru: encre Era—s er régi par le droir

internau'onzl, qu'il salt consigne dans un lnscrumenl unique ou dens deux ou plusleurs instruments connexes.

et quelle que soic sa dénominacion pernculiere;

I:) les expressions «r=(ification», «acceprasion», «epprobenon» er «adhésion» s‘entendenp selon le cas, de l‘acte

incernadonal ainsi dénommé par lequel un Etat èuhli( sur le plan international son consensemenc à être lié

per un crane‘;
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: l'expression «pleins pouvoirs» s'entend d'un document émanant de l'autorice compétente d'un Etat et

designant une ou plusieurs personnes pour représenter l'Etat pour la negoclation. l'adoption ou

l'authenuficau‘on du texte d'un traite. pour exprimer le consentement de l'Etat a etre ne par un traite ou pour

accomplir tout autre acte a l'égzrd du cuite:

d l'expression «réserve» s'entend d'une declaration unilatérale. quel que soit son libellé ou sa désignation. faite

par un Etat quand il slghE. ratifie. accepte ou approuve un traité ou r adhère. par laquelle il vise a exclure ou

a modifier l‘e«et iuridique de certaines dispositions du traité dans leur application a cet Etat;

l'expression «Etat ayant participé a la negociation» s'entend d'un Etat ayant participé a l'elaooration et a

l'adoption du texte du traite:

f] l'expression «Etat contmcmnm s'entend d'un Etat qui a consenti a être ne par le traité. que le traite soit

entree en vigueur ou non;

g) l'expression «partie» s'entend d'un Etat qui a consenti a être lié par le traite et a l'egard duquel le traité est

en vigueur:

li l'expression «Etat tiers» s'entend d'un Etat qui n'est pas partie au traite;

.) l'expression «organisation internationale» s'entend d'une organisation intergouvernementale.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées dans la présente Convention ne

preiudicient pas : l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur etre donne dans le droit interne d'un Etat

Anide ]

Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre de la présente Convention

Le fait que la presente Convention ne s'applique ni aux accords internationaux conclus entre des Etats et d'autres

sujets du droit international ou entre ces autres sujets du droit international. ni aux accords internationaux qui n‘ont

pas éné conclus par ecrit. ne porte pas atteinte:

a) a la valeur iuridlque de tels accords;

b) a l'application a ces accords de toutes règles enoncees dans la présente Convention auxquelles ils seraient

soumis en vertu du droit international independamment de ladite Convention;

t) a l'application de la Convention aux relations entre Etats régles par des accords mternaoonaux auxquels sont

egalement parties d'autres sujets du droit international.

Amc/= 4

Non—rétroactivlzé de lu pré:ente Convention

Sans prèiudice de l'application de toutes règles énoncées dans la présente Convention auxquelles les traités seraient

soumis en vertu du droit international indépendamment de ladite Convention. telle-cl s'applique uniquement aux

traites conclus par des Etats après son entree en vigueur a l'égard de ces Etats.

Article 5

Traité: constitutif: d‘orgunimtlons internationale: et traités

udoÿlé: au sein d'une urgunkuflon inlamaflunule

la présente Convention s'applique a tout traite qui est l'acte constrtusii d'une organisation internationale et a tout

traité adapté zu sein d'une urganlsation internationale. sous réserve de mule règle pertinente de l‘organisation,

»:

PARTIE II

CONCLUSION ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES

Section 1 * Conclusion des traités

Ani<le 6

Capacité de: En… de conclure du: traité:

Tour. Etat ; la apacué de can<lure des traités.

Article 7

Pleins pouvoirs

1. Une personne est consideree comme reprtsenont un Etat pour l'adoption ou l'authentrfication du texte d'un

traité ou pour exprlmer le consentement de l'Etat A être lié par un (mité:

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou

la] s'il ressort de la pratique des Etats interesses ou d'autres circonstances qu'ils avaient l'intention de considerer

cette personne comme représentant l'Etat a ces fins et de ne pas requérir la presentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs lonctions et sans avoir a produire de pleins pouvoirs. sont consldérés comme representant leur

Etats;

;) les tlieis d‘Etat, les chels de gouvernement et les ministres des a«aires étrangères, pour tous les actes relanis
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À la conclusion d'un traité;

b) les chefs de mission diplomatique. pour l'adoption du texte d'un traite entre l'Etat accrediranc et l'Etat

accrédiulreç

:] les représenunu atcredites des Etats a une conference internationale ou aupres d'une organisation

internationale ou d'un de ses organes, pour l'adoption du texte d'un traité dans cette conférence, cette

organisation ou cet organe.

Article 8

Confirmatlon ultérieure d'un «cte accompli :un: outprlsution

Un acte relatil à la conclusion d'un traite accompli par une personne qui ne peut. en vertu de l'article 7. être

considérée comme autorisee 'a représenter un Etat a cette fin est sans eilet iuridique. a moins qu'il ne soit confirmé

ultérieurement par cet Etat

Anitle 9

Adoption du texte

1. L'adoption du texte d'un traite s'effectue par le consentement de tous les Etats participant a son elaooration. sauf

dans les cas prevus au paragraphe 1.

1. L'adoption du texte d'un traite a une centtrence internationale s'eflectue a la majorité des deux tiers des Etats

présents et votants. a moins que ces Etats ne decident. a la meme ma|orite'. d'appliquer une regle di«erente.

Article 10

Authentification du texte

Le texte d'un traité est arrêté comme authentique et définitif:

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les Etats pamcipanc 'a l'elaboration du traite; ou.

b} a défaut d‘une telle procédure. par la signature. la signature ad referendum ou le paraphe. par les representants

de ces Etats, du texte du traite ou de l'acte final d'une conférence dans lequel le texte est consigne.

Amde il

Model d‘expression du consentement a être ne par un traité

Le consentement d'un Etat à etre lié par un traité peut être exprimé par la signature. rechange d'instruments

constituant un traite. la ratmcation. l‘acceptation. l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

Article il

Expression, pur la sl‘numre, du con:enlement :) être lié par un truité

l. Le consentement d'un Etat a être lie par un traité s'exprime par la signature du représentant de cet Etat:

3) lorsque le traite' prévoit que la signature auia cet eilet;

b) lorsqu'il est par ailleurs enblr que les Etats ayant participé ‘a la négociation étaient convenus que la signature

aurait cet ef! u  

c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet a la signature ressort des pleins pouvoirs de son representanc

ou a ete exprimée au cours de la négociation.

1. Aux fins du paragraphe 1:

a) le pamphe d'un texte vaut signature du traite lorsqu‘ll est mon que les Etats ayant participe a la negotiation

en ênlent ainsi (unvenus:

o) la signature od referendum d‘un traité par le représentant d‘un Etat si elle est confirmee par ce dernier, vaut

signature definitive du traité.

Article |}

Expression, par l‘échange d‘lnsu—umem: cunnituunt un traité,

du consentement a être lié par un traité

Le consentement des Emü a etre liés par un traite constitue par les instruments ecnanges entre eux s'exprime par

cet échange:

a) lorsque les instruments prevoient que leur échange aura cet eKet; ou

b) lorsqu‘il est par ailleurs étain que ces Etats étaient (unvenus que l'échange des instruments aurait cet effet

Amcie 14

Enpmtlon, par la ratification, l‘acceptation ou l‘approbation.

du consentement a être ne par un traité

1. Le consentement d'un Etat a etre ne par un traite s'exprime par la rztlfiution:

a) lorsque le traite prevoit que ce consentement s'exprime parla nufiulion;
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h) lorsqu'il est par ailleurs etain que les Etats ayant participé a la négociation étaient convenus que le ratification
serait requis -

 

:] lorsque le representant de cet Etat a signe le traité sous réserve de ratification; ou

d) lorsque l'intention de cet Etat de signer le treite sous réserve de retillcanon ressort des pleins pouvoirs de
son représentant ou a ete exprimee au cours de la négociation.

2. Le consenumentd'un Etat a etre lie par un traité s'exprime par l'acceptation ou l‘approbadon dans des conditions
analogues à celles qui s'appliquent a la ratification.

Àmde 15

Expreulon, par l'adhésion, du consentement à être lié par un traité

Le consentement d'un Etat '; être lié par un traité s‘exprime par l'adhésinn:

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé par cet Etat par voie d‘adhésion;

b) lcrsqn'll est par ailleurs esal>li que les Etats ayant participe a la négociation émlent convenus que ce consentement
pounait etre exprimé par cet Etat par voie d'adhésion: au

:) lorsque mutes les parues sont :unvenues ultérieurement que ce consentement pourmi( être exprimé par cet

Etat par voie d'adhésion.

Amde 16

Echange ou dépôt des instruments de ratification, d'auepluflon,

d'nppmbuflon ou d’adhéxlon

A moins que le traité n'en dispose autrement. les instruments de ratification d'acceptation. d'approbation ou
d'adhésion établissent le consentement d'un Emi à être lié par un traité au momen

 

a) de leur échange entre les Etats contractants;

b) de leur dépôt auprès du depositnire; ou

c) de leur notification aux Etats contractants ou au dépositaire. s‘il en est ainsi convenu.

Article 17

Contentement & être ne par une partie d’un traité et choix

entre de: disparition: différentes

|. Sans préjudice des articles 19 à 13, le consentement d‘un Etat à être lié par une partie d'un (rallié ne produit :lÏet

que si le traite le permet ou si les autres Etats contractants y censentent.

:. Le consentement d'un Etat a être ne par un traite qui permet de choisir entre des dispositions diflérenœs ne
produit ellet que si les dispositions sur lesquelles Il porte sont clairement indiquées.

Article 18

Obligation de ne pos priver un traité de son objet et de

mn but avan! lon antrée en vigueur

Un Etat doit s'abstenir d‘actes qui privera.ent un tmite' de son ooiet et de son but:

a) lorsqu'il a signé le traite ou a echange les instruments constituant le tiaitt sous reserve de ratification,
d'acceptation ou d'approbation, tant qu‘il n'a pas manifeste son intention de ne pas devenir partie au traite; ou

b) lorsqu'il a exprimé son consentement à etre ne par le traite. dans la période qui précède l'entrée en vigueur du
traite et a condition que celie.ci ne soit pas indûment retardée.

Sem-m Z — Réserves

Amd: 19

Formulation des réserve:

Un Etat au moment de signer. de ratifier, d‘accepter. d'approuver un [miné ou d'y adhérer. peut (annuler une
réserve, à moins:

a) que la réserve ne soit interdite par le traite;

b) que le traité ne dispose que seules des reserves determinees. parmi lesquelles ne figure pas la reserve en
question. peuvent être laites; ou

:) que. dans les cas autres que ceux vises aux alinéas a) et o). la reserve ne soit incompatible avec l'olsiet et le but
du traité.

Article 20

Acceptation de: réserve: et ablutions aux réserve:

1. Une réserve expressement autorisée par un traité n‘a pas a être ultérieurement acceptée par les autres Etats
contractants. a moins que le traite ne le prévoie.
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1. Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Etats ayant participé à la négociation. ainsi que de i'obiet et du laut d'un

trait , que l'application du traité dans son intégralité entre toutes les parties est une condition chacune essentielle du

consentement de chacune d'elles a être liée par le traité. une réserve doit être acceptée par toutes les parties.

3. Lorsqu'un traite est un acte constitunl d'une organisation internationale et a moins qu'il n'en dispose autrement.

une réserve exige l'acceptation de l'organe compétent de cette organisation.

4. Dans les cas autres que ceux visés aux paragmphes précédents et a moins que le traité n'en dispose autrement:

a) l'acceptation d'une réserve par un autre Etat contractant laicde l'Etat auceur de la réserve une partie au traité

par rapport a cet autre Etat si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces Etats;

u) l'ooieccion laice a une réserve par un autre Etat contractant n'empêche pas le traite d'entrer en vigueur entre

l'Etat qui a lormulé |'ola]ection et l'Etat auteur de la réserve. a moins que l'intention contraire n'ait été

nettement exprimée par l'Enr. qui a formulé i‘ob]ection;

c) un acte exprimant le consentement d'un Etat a étre lié par le lnilé et contenant une réserve prend eflet des

qu'au moins un autre Etat contractant a accepte la réserve.

5. Aux fins des parlgnphes 1 et 4 et à moins que le traité n'en dispose autrement, une réserve est réputé: avoir

ete acceptée par un Etat si ce dernier n'a pas formule d'objection a la reserve soit A l'expiration des doute mois qui

suivent la date a laquelle il en a reçu notificatlon. soie à la date a laquelle il a exprime son consentement à être lie par

le traité, si celle-ci est postérieure.

Article 21

Effet: juridiques des réserves et de: ub[=clivm uux réserves

1_ Une réserve établie : l'égard d‘une autre partie =onlarmément aux articles 19, 20 et 23:

a) modifie pour l'Etat auteur de la réserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions du traite sur

lesquelles porte la réserve, dans ia mesure prévue par cette réserve; et

b) modifie ces dlspasitlons dans la méme mesure pour cette autre partie dans ses relations avec l'Etat auteur de

la réserve.

1. la réserve ne modifie pas les dispositions du traite pour les autres parties au traité dans leurs rappun‘s inter se.

3. Lorsqu'un Etat qui a {ormulé une Obiection a une réserve ne s'est pas opposé à l‘entrée en Vigne… du traite entre

lui-même et l'Etat auteur de la réserve. les dispositions sur lesquelles porte la reserve ne s'appliquent pas entre les

deux Etats. dans la mesure prévue par la réserve.

Amd: 22

Rami: de: réserve: et de: ub}enlanx aux réserves

l. A moins que le traite n'en dispose autrement. une réserve peut a tout moment etre retirée sans que le

consentement de l'Etat qui a accepté la reserve soit nécessaire pour son retrait.

1. A moins que le traité n‘en dispose autrement, une ob]ection a une réserve peut a tout moment être retirée.

3. A moins que le craité n‘en dispose ou qu'il n'en soit convenu autremenc

:) le retrait d'une réserve ne prend eflec : l'éprd d'un autre Em contractant que lorsque cet Etat en a reçu

nociflauon:

o) le retrait d'une objection a une réserve ne prend eflec que lorsque l'Etat qui a formulé la reserve a reçu

normcatlon de ce retrait.

Amcle 23

Pro(édure relative aux réierves

1. La réserve. l'acceptation expresse d'une réserve et l'obieccion ‘a une réserve doivent être formulées par e'crit et

communiquées aux Etats contractants et aux autres Etats ayant qualité pour devenir parties au traite.

2. Lorsqu'elle est lormulèe lors de la signature du traité sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'npprohaläiun.

une reserve doit étre confirmée lormeiiemenc par l'Etat qui en est l'auteur. au moment où il exprime son consentement

a être lié par le traité En pareil cas, la reserve sera réputé: avoir été faite a la date a laquelle elle a eté (unflrmée.

:. Une acceptation expresse d'une réserve ou une ohieccion laice a une réserve. si elles sont antérieures a la

confirmanon de cette dernière, n‘ont pas besoin d'être elles-mêmes confirmé=&

4. Le retrait d'une réserve ou d'une ohiection à une réserve doit être formulé par écrit.

Section 3 - Entrée en vigueur des traités et application à titre provisoire

Article 24

Entrée en vigueur

1. Un traité entre en vigueur Snivlnt les modalices et a la date fixées par ses dispositions ou par accord encre les

Etats ayant participé a la négociation.

1. A défaut de celles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre en vigueur dès que le consentement a etre lié

par le traité a ete établi pour tuus les Etats ayant participe a la négociation.
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3. Lorsque le cunsentement d'un Etat à être lie par un traité est établi a une date postérieure à l'entree en vigueur

dudit lmilév celui-e., :, moins qu'il n'en dispose autrement. entre en vigueur A l'égard de cet Etat a cette date.

4. Les dispositions d'un traité qui réglementant l‘authendficatinn du texte. l'établissement du mnsen(ement des Etats

A être liés par le traité. les modalities ou la date d'entrée en vigueur. les réserves, les ionctions du dépositaire, ainsi que

les autres questions qui se posent nécessairement avant l'entree en vigueur du traite, sont applicables des l'adopticn

du texte.

Amd: 25

Applicutlon & titre provisoire

l. Un traité ou une partie d'un traite s'applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur:

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou

b) si les Etats ayant participé a la négociatiun en étaient ainsi convenus d'une autre manière.

1. A moins que le [JE—lité n'en dispose autrement ou que les Etats ayant participe a la négatiation n'en soient convenus

autrement, l'application a tiue provisoire d'un traite ou d'une partie d'un traité à l'égard d'un Etat prend lin si cet Etat

notifie aux autres Etats entre lesquels le (nlœ est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie au
traite.

PARTIE III

RESPECT, APPLICATION ET INTERFRETATION DES TRAIÏES

Section 1 — Respect du "allé:

Article 26

Pacte sunt servundu

Tout traite en vigueur lie les parties et doit etre eXétuté par elles de bonne foi.

Article 2 7

Droit interne et respect de: truith

Une parue ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme iustifiant la non»exècuricn d'un traite.

Cette règle est sans préjudice de l‘article 46.

Section 2 * Application des traités

Article 19

Non—rétroactivké des traités

A moins qu'une intention di«éreme ne ressorte du traite ou ne soit par ailleurs établie. les dispnsltlans d'un traite

ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte ou fait antérieur a la date d'entrée en vigueur de ce traite au regard

de (eme partie ou une slmztian qui avait cessé d'exister à cette date.

Article 29

Appiimtion territoriale des unités

A moins qu‘une Intentlon différente ne resserre du traité ou ne sort par ailleurs établie, un traité lie chacune des

parties a l'égard de l'ensemble de son territoire.

Article 30

Application de traité: successifs portant sur la infime matière

1. Sous réserve des dispos ions de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies. les droits et obligations des Eaux

parties a des tnités sur.:esslls portant sur la même matière sont determinés conformément aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné a un traité ancéneur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être

considéré comme incompatible avec ce! zutre trzltêi les dispositions de ::luimi l'emportent.

!. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au muté postérieur sans que le traité

ancéneur ait pris fin ou que son application ait été suspendue en vertu de l'article 59, le traité ante leur ne s'applique

que dans la mesure ou ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur.

4. Lorsque les parties au Ufll(é antérieur ne sont pas toutes parties au (miné postérieur:

a) dans les relations entre les Etats parties aux deux traités. la règle applicable est celle qui est énoncée au
paragraphe 3;

la) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un Etat partie a l'un de ces traites seulement. le

traite' auquel les deux Etats sont parties régit leurs droits et obligations réciproques.



891

5. Le paragraphe 4 s'applique sans pré]udlce de l'article 4l. de toute question d‘extinction ou de suspension de

l'application d'un (miné aux termes de l'article 60 ou de toute question de responsabilite qui peut naitre pour un Etat

de la conclusion ou de l'application d‘un traité donc les dispositions sont incompatibles avec les obligations qui lui

incombent à l'égard d‘un autre Etat en vertu d'un autre tmœ.

Section 3 v Interprétation des miné:

Article 31

Règle générale d’interprétation

\. Un traité doit êue Interprété de bonne foi suivant le sens ardinlir: & attribuer aux termes du traité dans leur

contexte et à la lumlère de son Dhi=t et de son hui.

:, Aux fins de l'interpreouon d'un traite. le contexte comprend, outre le texte, preambule et annexes inclus:

a) tout accord a,ent rapport au traite et qui est intervenu entre toutes les parties a l‘occasion de la conclusion

du noire;

b) tout instrument euhh par une ou plusieurs parues a l‘oc=sion de la conclusion du traite et accepte par les

autres parties en um qu'instrument ayant rapport au traité.

:. Il sera tenu compte. en même temps que du contexte;

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au su|et de interpretation du traite ou de l‘application

de ses dispositions;

b) de toute pratique ultér‘leurement suivi dans l'application du traité par laquelle est etain l‘accord des parties :

l'égard de l'inœrpréution du tral(è:

c) de mute regie pertinente de droit international applicable dans les relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens paruculier s'il est mon que celle etait l'intention des parties.

Article 32

Moyens complémentaires d‘lntemrémtlon

II peut être lair appel a des moyens complémenulres d'interpretation. et notamment aux travaux preparatoires et

aux circonstances dans lesquelles le traite a ete conclu. en vue. soit de confirmer le sens resultant de l'appllutlon de

l'article 31, soit de determiner le sens lorsque l'interprémtlon donnée conformément a l'article 31:

a) laisse le sens ambigu ou obscu -

 

la) conduit ‘a un resultat qui est mandestement absurde ou deraisonnable.

Article 33

lnurpütmlon de uulzés authentifié: en deux ou plusleun lan|ue:

1, Lorsqu'un traité a ete autnentiiie en deux ou plusieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces langues, a

moins que le traité ne dispose ou que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence un texte determine

l'emportera.

1. Une version du traine dans une langue autre que l'une de celles dans lesquelles le texte a ete authendfie' ne sera

considérée comme texte authentique que si le traine le prevoir ou si les parties en sont convenues.

]. Les termes d‘un traite sont présumés avoir le même sens dans les divers textes authentiques.

4. Saul le cas ou un texte determine l‘emporte conformement au paragmplie |. lorsque la comparaison des textes

authentiques lait apparaicre une dinerence de sens que l‘application des articles 31 et 31 ne permet pas d'éliminer. on

adopcero le sens qui. compte tenu de I'ohiet et du but du traité. cencihe le mieux ces textes.

Section 4 — fruité: et Emts tiers

Amd: 34

Règle générale concernant les Etots tiers

Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers sans son consentement.

Article 35

Tmhé: prévoyant de: obligations your des Etats llm

Une obligation nait pour un Etat tiers d‘une disposition d'un traité si les parties a ce traité entendent créer

l'obligaoon au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte expressément par écrit cette obligation.

Article 36

Tmlté: prévoyant de: drolu pour des En… tien

l. Un droit nait pour un Etat tiers d'une disposition d'un traité si les parties a ce traite entendent. par cette

disposition. cunlérer ce droit soit : l'Etat tiers ou a un groupe d'Etats auquel il appartient. soit a tous les Etats. et si

l'Etat tiers y consent. Le consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, a moins que le traite' n'en

dispose autrement.

1. Un Etat qui exerce un droit en applioanen du paragraphe 1 est tenu de respecter. pour l‘exercice de ce droit. les

conti ions prévues dans le traité ou établies coniormement a ses dispositions.
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Arutle 3 7

Révu(alion ou modificotien d'obligations ou de droits d'Elatx tiers

1. Au cas ou une obligation est nee pour un Etat tiers (onlormémenc a l'article 35. cette obligatlen ne peut être
révoquée ou modineo que par le consentement des parues au ll1lté et de l'Etat tiers, a moins qu‘il ne soit etabli qu‘ils
en étaient convenus autrement.

2. Au cas ou un droit est né pour un Etat tiert conlermement a l'article 35, ce droit ne peut pas etre revoque ou
modifié par les parties s‘il est etapli qu'il était destiné a ne pas être révouble ou modifiable sans le consentement de
l'Etat (ÎEVS.

Amel: 28

Règle: d'un traité devenant obligatoires pour des Etats tiers

par la formation d’une :nutume internationale

Aucune disposition des articles 34 a 37 ne s'oppose a ce qu'une regle enoncee dans un traite devienne obligatoire
pour un Etat tiers en tant que regle coulumlère de droit internauonal reconnue comme telle.

*

PARTIE IV

AMENDEMENT ET MODIFICATION DES TRAITES

Article 39

Règle générale relative à l‘amendement des ”allé:

Un traite peut être amendé par accord entre les parties. Sauidans la mesure ou le traité en dispose autrement. les
règles enoncees dans la partie ll s‘applique… a un tel accord.

Amc/= 40

Amendement de: muté: multilatéraux

l. A moins que le traité n‘en dispose autrement. l‘amendement des traites multllztèraux est régi par les paragraphes
suivants.

1. Tante proposition rendant a amender un traite multilatéral dans les relations entre toutes les parties doit être
notifiée a tous les Etats contacmnts. et chacun d'eux est en droit de prendre part:

a) a la decision sur la suite a donner a cette preposi on;

p) a la negociation et a la conclusion de tout accord ayant pour objet d‘amender le traite.

:. Tour Etat ayant quAllrÀ pour devenir partie au traite a egalement qualite‘ pour devenir partie au traité tel qu'il est
amendé.

4. L‘accord portant amendement ne lie pas les Etats qui sont deja parties au traite et qui ne devienne… pas parties
a cet accord; l'alinéa h) du paragraphe 4 de l‘article 30 s‘applique a l'égard de ces Etats.

5. Tour Etat qui devient parue au traité après l'entree en vlgueur leur de l'accord portant amendement est. lance
d‘avoir exprime une intention dinerente. considere comme étant:

«] partie au traité tel qu'll est amendé; et

La) partie au traite non amende au regard de toute partie au traite qui n‘est pas liée par l'accord portant
amendement

Article 4l

Accords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux

dan: le: mlation: entre cenalnet partie: leukmenl

l. Deux ou plusieurs parties a un trzllé multllzfiéral peuvent conclure un accord ayant pour objet de modlfier le
(miné dans leurs relations mutuelles seulement

a) si la possibilité d‘une telle modification est prevue par le traite; ou

la) si la modification en question n'est pas interdite par le traite. à condition qu'elle:

.) ne porte atteinte ni a la iouissance par les autres parties des droits qu'elles tiennent du traite ni a
l'exécutlon de leurs obligations; et

ii) ne porte pas sur une disposition a laquelle il ne peut etre deroge sans qu'il y ait incompatibilité avec la
réalisation eflective de l'obiet et du but du traité pris dans son ensemble.

1. A moins que. dans le cas prevu a l'zllnèa a) du paragraphe !. le traite n'en dispose autrement. les parties en
question doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les modifications que ce dernier
apporte au traité.
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PARTIE V

NULLITE, EXTINCTION ET SUSPENSION DE

APPLICATION DES TRAITES

 

Semnn l _ Dispositions génémI=s

Article 42

Volldlte et molntien en vigueur des traités

i. la validité d'un traité ou du consentement d'un Etat a être lié par un traité ne peut étre contestée qu'en

application de la présente Convention

1. L'excincdon d'un traité. sa dénonciation ou le retrait d‘une partie ne peuvent avoir lieu qu'en application des

dispositions du traité ou de la présente Convention. La même régle vaut pour la suspension de l'applicaoon d'un trai

Article 43

Obligotions imposées por le droit Internacional indépendamment d'un :rulté

 

La nullité, l'extinction ou la denonciation d'un traité. le retrait d'une des parues ou la suspension de l'application du

tmité, lorsqu'ils résultent de l'applitaoon de la présente Convention ou des dispositions du trai . n'ailectenc en aucune

manière le devoir d'un Etat de remplir toute obligation énoncée dans le traité a laquelle il est soumis en vertu du droit

international indépendamment dudit traité.

 

Amclc «

Divisibilité des dioposltions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prevu dans un traité ou résultant de l'article 56. de denoncer le traite. de s'en retirer

ou d'en suspendre l'application ne peut être exercé qu'a I'égzrd de l'ensemble du naité, : moins que ce dernier n'en

dispose ou que les parties n'en conviennent autrement.

1. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité de retrait d'une des parties ou de suspension de l'application du

traité reconnue auX termes de la présence Convention ne peut être invoquée qu‘à de l'ensemble du traité. saui dans

les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l'article so,

:. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces

seules clauses lorsque:

a) ces clauses sont séparables du reste du traite en ce qui concerne leur exécuoon;

b) il ressort du traite ou il est par ailleurs étain que l'acceptation des clauses en question n'a pas constitué pour

l'autre partie ou pour les autres parties au traité une base essentielle de leur consentement a être liées par

le tiaite dans son ensemble; et

c) il n'est pas injuste de continuer a exécuter ce qui subsiste du traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et so, l'Etat qui a le droit d'…voquer le dol ou la corruption peut le laire soit

a l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au paragraphe 3, a l‘égard seulement de certaines clauses

déterminées.

5. Dans les tas prévus aux articles 51, 51 et 53, la division des dispositions d'un traité n'est pas admise.

Àrlicle 45

Perte du droit d'invoquer une eau: de nullIlé d’un traité ou un motif

d‘y mettre fin, de s’en retirer ou d'en suspendre l'uppllcou‘on

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullite d‘un traite ou un motif d'y mettre fin. de s'en retirer ou d'en

suspendre l'application en vertu des articles 45 a 50 ou des articles se et el si, aprés avoir eu connaissance des tants.

cet Etat;

a) a expllc'ltement accepté de considérer que, selon le cas. le miné est valide, reste en vigueur ou continue d'étre

applicable; ou

b) doit. ‘a raison de sa conduite. être considéré comme ayant acq…escé. selon le cas. a la validité du traité ou a

son maintien en vigueur ou en application

Section 2 * NUIIIIÈ des traités

Article 45

Dispositions du droit interne concernont la compétence pour conclure des troltés

1. Le lait que le consentement d'un Etat a être lié par un traité a été exprimé en violation d'une disposition de son

droit interne concernant la compétence pour conclure des Lr‘altês ne peut étre invoqué par cet Eiat comme vioant son

consentement a moins que cette violation n'ait été maniieste et ne concerne une règle de son droit interne

d'importance londamentale.

2. Une violation est mamieste si elle est ob,ecnvement évidente pour tout Etat se comportant en la matiére

coniormément a la pratique habituelle et de bonne loi.
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Article 47

Restriction particulière du pouvoir d‘exprimer le con:entemenr d‘un Etat

si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement d'un Etat a errone par un (miné determine a fait l'objet
d'une restriction particulière. le fait que te representant n'a pas tenu compte de celle- i ne peut pas être invoque
comme viciant le consentement qu‘il a exprimé à moins que la restriction n'ait été notifiée, avant l'expression de ce
consentement, aux autres Etats ayant participe a la négociation.

Am‘(læ 48

Erreur

1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traite comme viciant son consentement à êrre lie par le traite si l'erreur
porte sur un lait ou une Slmation que cet Etat supposait exister au moment ou le traite a ete conclu et qui constituait
une base essentielle du consentement de cet Etat a être ne par le traite.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit Etat a contribue à cette erreur par son comportement ou lorsque
les circonstances ont ete telles qu'il devait être averti de la possibilite d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédktlon du texte d'un traite ne porte pas atteinte a sa validité; dans ce CB5i
l'article 79 s'applique.

Ame/: 49

Dal

si un Etat a ete amené a conclure un traité par la conduite irauduleuse d‘un autre Etat ayant participé à la
nègocla(ion, il peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être ne par le traité.

Article 50

Corruption du reprélenlun! d'un Etat

Si l'expression du consentement d'un Etat a être ne par on traite a ete cbtenue au moyen de la corruption de son
représenont par l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ayant participe à la négoclztlon. l'Etat peut invoquer cette
corruption tomme vieiant son consentement à etre lie par le traite.

Amzle 5 1

Contrainte exercée mr le représentant d'un Etat

L'expression du consentement d'un Etat a être ne par un traite qui a été obtenue par la contrainte exercée sur son
representant au moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui est depourvue de tout efiet juridique.

Article 52

Cantrfllnte exercée sur un Elu: par la menuce ou l'emploi de la for::

Est nul tout traim' dont la conclusion a ete obtenue par la menace ou l'emploi de la iorce en violation des principes
de dm": internaüonzl incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Article 53

Traités en conflit avec une norme impérative du

droit international général (jui togent)

Est nul tout tnite qui. au moment de sa conclusion. est en conflit avec une norme imperative du droit international
général. Aux fins de la présente Convention, une norme imperative du droit international general est une norme
acceptee et reconnue par la communaute internationale des Etats dans son ensemble en tant que norme a laquelle
aucune derogauon n'est permise et qui ne peut être modifiee que par une nouvelle norme du droit international
general ayant le même caractere.

Scam ] — Emnman des traités et suspension de leur applicauon

Amd: 54

Extinction d'un traité ou retrait en vertu des disparition: du unité

ou par consentement de: partie;

L'extlnztion d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent aval! lieu:

a) toniormement aux dispositions du traité ou.

b) à tout moment. par consentement de toutes les parties, apres consultation des autres Etats contractants.

Amd: 55

Nombre de; partie: a un traité multilatéral tombant audetsous

du nombre néceuuile pour son entrée en vigueur

A moins que le traite n'en dispose autrement un traite multilateral ne prend pas fin pour le seul motiique le nombre
des parties tombe awdessous du numbre necessaire pour son entrée en vigueur.
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Article 56

Dénoncîutlon ou retrait dans le cas d'un traité ne :anrenunl pas de dispositions

relntlve: & |”exu‘ncllon, :) lu dénunchfllan ou un r:zrnll

l. Un traité qul ne contient pas de dlsposrtlons relatives a son extinction et ne prévoit pas qu'on pulsse le dénunr_er

ou s'en retirer ne peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrall. ": moins:

a) qu'il ne soit etain qu'il entrait dans l'intention des parties d‘admettre la possibilite d‘une dénonciation ou d'un

retrait; ou

b) que le droit de de'noncianon on de retrait ne puisse être deduit de la nature du traité.

1. Une partie doit notifier au moins douze mois a l'zvance son intention de denoncer un traite ou de s'en retirer

con!ormément aux dispositions du pangraphe l.

Amd: 57

Suspension de l'application d'un traité en vertu de ses dispositions

ou par consentement des punie:

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une partie déterminée peut être suspendue:

;) coniorme'ment aux dispositions du traité; ou,

b) ‘a tout moment, par consentement de toutes les parties. après consultant)" des autres Etats contractants.

Article 58

Suspension de l’application d‘un traité mukilmérul por accord

entre termine: punles Seulement

1. Deux ou plusieurs parties a un traité multllatéml peuvent conclure un accurd ayant pour obiet de suspendre,

temporairement et entre elles seulement, l‘application de dispositions du traite,

a) si la possibilite d'une telle suspension est prévue par le traité; ou

b) si la suspension en question n'est pas interdite par le (relié, a condition qu'elle:

» ne porte atteinte ni a la ioulssance par les autres parties des drons qu'elles tiennent du traite nl ‘a

l'exécution de leurs obligations; et

ii) ne soit pas incompatible avec l'ubjel et le but du traité.

2. A moins que, dans le cas prévu a l'alinéa a) du paragnphe 1, le traite n'en dispose autrement. les parties en

question doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure l'arrord et les dispositions du traite dont elles

ont l'intention de suspendre l'application.

Article 59

Extinction d'un traité ou suspension de son uppllcutlon Implicltes

du fait de lo tonelusion d'un traité postérieur

1. Un traite est censidérè comme ayant pris fin lorsque toutes les parties a ce lrai(é concluent ulte'rieurement un

traite portant sur la même matiere et:

a) s'il ressort du traite' postérieur ou s'il est par ailleurs établi que selon l'intention des parties la matière doit

être régie par ce traite; ou

la) si les dispositions du traité posnérleur sont incompatibles avec celles du traite an(érleur a tel point qu'il est

impossible d'appliquer les deux traités en même temps.

1. Le traité antérieur est considéré comme étant seulement suspendu s'il ressort du traité PU$[èrleur ou s‘il est par

ailleurs éubll que telle étalr l'intentiun des parties.

Artl'tle 60

Enlnctlun d'un traité ou :uxÿemion de son application

comme eonséquenee de w violation

|. Une violation substantielle d‘un traite bilateral par l‘une des parues autorise l'autre partie à invoquer la violation

comme motif pour mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie.

7. Une violation substantielle d‘un traité multilatéral par l'une des parties autorise:

:) les autres parties. agissant par accord unanime, a suspendre l‘application du traité en totalité ou en partie ou

à mettre fin À celui-cl:

i) soit dans les relatlons entre elles—mêmes et l'Etat auteur de la violation.

ii) soit entre toutes les parties;

b) une partie specialement lttemte par la violation a luvoquer celle-c. comme mani de suspension de

l'application du traité en totalide ou en partie dans les relations entre elle-même et l'Etat auteur de la violatlon;
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c) toute partie autre que l'Etat auteur de la violation : invoquer la violation comme motif pour suspendre
l'application du traite en totalite ou en partie en ce qui la concerne si ce traite est d'une nature telle qu'une
violation substantielle de ses dispositions par une partie modMe radicalement la situation de chacune des
parties quant a l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu du traite.

:. Aux fins du present article, une violation substantielle d‘un traité est constituee par:

a) un re.et du traité non autorisé parla presente Conventicn; ou

b) la violation d'une disposition essentielle pour la réalisation de l'objet ou du but du traite.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte a aucune disposition du traite applicable en cas de violation.

s. Les paragraphes 1 a 3 ne s'appliquent pas aux dispositions relatives a la protection de la personne humaine
contenues dans des traites de caractere humanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de represailles
a regard des personnes protégées par lesdits traités.

Article 61

Survenance d‘une situation rendant l‘exécution impossible

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'executer un traite comme motif pour y mettre fin ou pour s'en retirer
si cette impossibilité resulte de disparition ou destruction définitives d'un ubjel indispensable a l'exécution de ce traité.
Si |'lmpusslbllité est temporaire. elle peut être invoquee seulement comme motif pour suspendre l'application du traite.

z. L'impossibillté d'exécution ne peut être invoquée par une partie comme motif pour mettre fin au traite, pour s'en
retirer ou pour en suspendre l'application si cette impossibilite resulte d'une violation, par la partie qui l'mvoque. soit
d'une obligation du traité. sait de toute autre obligation internationale a l'égard de toute autre partie au traité.

Article 51

Changement fondamental de circonstances

1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit par rapport a celles qui existaient au moment de
la conclusion d'un traite et qui n'avait pas ete prevu par les parties ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre
fin au traité ou pour s'en retirer, à moins que:

a) |'Exlsteflce de ces circonstances n'ait constitue une base essentielle du consentement des parties a etre liées
par le traite; et que

b) ce changement n'ait pour eflet de transformer radicalement la portée des obligations qui restent a executer
en Vertu du (mité.

}. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin a on traite
ou pour s'en rem—er;

3) s'il s'agit d'un traite etablissant une frontière; ou

b) si le changement fondamental résulte d‘une violation. parla partie qui l'invoque, soit d'une obligation du traite
soit de toute autre obligation internationale 'a l'égard de toute autre partie au traite.

3. Si une partie peut. con'nrmèment aux paragmphes qui précèdent, invoquer un changement fondamental de
circonstances comme motif pour mettre fin a un traite ou pour s'en retirer. elle peut également ne l'invoquer que pour
suspendre l'application du traite.

Article 63

Rupture des relations diplomatiques ou consulaire:

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre parties a un traite' est sans effet sur les relations
iurldiques établies entre elles par le traite. sauf dans la mesure ou l'existence de relations diplomatiques ou consulaires
est indispensable a l'application du traite.

Article 64

Survenonce d‘une nouvelle norme impérative du droit

internotionai general aus cogent)

si une nouvelle norme imperative du droit international general survient. tout traité existant qui est en conflit avec
cette norme devient nul et prend fin.

Section 4 — Pro(édum

Amd: 65

Procédure a suivre (anzernun! lo nullité d‘un traité, son extinction.

le retrait d‘une punie ou la suspemion de l’application du traité

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la presente Convention, invoque soit un vice de son consentement
a être liée par un traite, soit un motif de contester la validite d'un traite. d‘y mettre fin. de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application. doit notifier sa pretention aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure envisagée
a regard du traite et les raisons de celle» .
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1. Si. apres un délai qui. sauf en cas d'urgence particulière, ne saurait être inferieur a une période de trois mois a

compter de la réception de la notification aucune partie n'a fait d'objecnon, partie qui afait la notification peut prendre,

dans les formes prévues a l'article 67. la mesure qu'elle a envisagée.

:. Si toutefois une ouiection a eté soulevée par une autre partie. les parties devront rechercher une solution par les

moyens indiqués a l'Article :] dela Charte des Nations Unies.

4. Rien dans les paragraphes qui precedent ne porte atteinte aux droits ou obligations des parties découlant de toute

disposition en vigueur entre elles concernant le règlement des diflârends.

:. Sans preiudice de l'article 45, le lait qu'un Etat n‘ait pas adresse la notification prescrite au paragraphe 1 ne

l'empêche pas de faire cette noriilcation en réponse a une autre partie qui demande l'execution du traité ou qui allègue

sa violation.

Article oo

Procédure: de reglement indiciaire. d'arbitrage et de concilioelon

si. dans les douze mois qui ont suivi la date a laquelle l'ohlection a ete soulevée, Il n'a pas ete possible de parvenir

a une solution coniormément au paragraphe 3 de l'article 65, les procédures ci.apres seront appliquées;

a) toute partie a un différend concernant l'application ou l'interprétation des articles 53 ou 64 peut. par une

requête. le soumettre a la décision de la Cour internationale de justice. a moins que les parties ne décident

d'un commun accord de soumettre le dmerend a l'arbitrage;

la) toute partie a un différend concernant l'application ou l'interpréutian de l'un quelconque des autres articles

de la partie v de la presente Convention peut mettre en oeuvre la procédure indiquée a l‘Annexe a la

Convention en adressant une demande à cet effet au Secrétaire général des Nations Unies.

Arficl: 67

Instruments ayant pour able: de déclarer la nullité d’un traité, d’y mem- fin,

de réaliser le retrait ou de :ulÿendre l’application du troité

1. la notification prévue au pamgnÿhe I de l‘article 65 doit être fliœ par écrit.

1. Tout acte declarant la nullité d'un traité. y mettantfin ou réalisant le retrait ou la suspension de l'applioarion du traité

sur la base de ses dispositions ou des paragraphes 1 ou 3 de l‘article 65 doit être consigne dant un instrument communiqué

aux autres parties. SI l'instrument n'est pas signé par le chel de l'Etat le chef du gouvernement ou le ministre des aiiaires

étrangères, le représentant de l'Etat qui fait la communication peut etre invite a produire ses pleins pouvoirs.

Arm—Je 68

Révocotlon des notlflcotlons et des instruments prévus aux articles 65 et 51

Une notification ou un instrument prtvus aux articles 55 et 67 peuvent être vèvuqué: ‘a tout moment avant qu'ils

aient pris e«ec

Section 5 « Conséquences de lu nullité, de l'extinction au de la suspension de l‘application d‘un troitt

Arfi(le 69

Conséquences de lo nullité d'un traité

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la présente Convention. Les dispositions d'un traite nul

n'ont pas de force iuridique.

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel traité;

a) toute partie peut demander a toute autre partie d'étabhr pour autant que possible dans le… relations

mutuelles la situation qui aurait existe si ces actes n'avaient pas ete accomplis;

b) les actes accomplis de bonne toi avant que la nullité ait ete invoquee ne sont pas rendus illicites du seul lait

de Il nullité du traité.

3. Dans les cas qui relèvent des articles 49. 50. Si ou 51, le paragraphe 2 ne s'applique pas a l'égard de la partie a

laquelle le dol. l'acte de corruption ou la contrainte est imputable.

4. Dans les cas oii le consentement d'un Etat determine a être lié par un traite multilactral est viclé. les regles qui

précedent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat et les parties au traite.

Article 70

Conséquence: de l‘lxflnnlon d’un traité

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent autrement le fait qu'un traite a pris fin en

vertu de ses dispositions ou conformément a la présente Convention:

a) llbère les parties de l'obllglticn de continuer d'exécuter le traité;

la] ne porte atteinte “a aucun droit. aucune obligation ni aucune situation iuridique des parties. créés par

l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin.

1. Lorsqu'un Etat dénonce on traite multilateral ou s'en retire, le plragmph: l s'applique dans les relations entre

cet Etat et chacune des autres parties au traite à partir de la date a laquelle (eme denonciation ou ce retiait prend efiet.
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Amde 71

Conséquences de la nullité d’un traité en conflit avec une norme

impérative du droit internationol général

1. Dans le aas d'un traite qui est nul en vertu de l'article 53. les parties sont tenues:

a) d‘eiiminer, dans la mesure du possible, les eonse'quenoes de tout acte accompli sur la base d'une disposition
qui est en conflit avec la norme imperative du droit international general; et

b) de rendre leurs relations mutuelles conformes a la norme impérative du droit international general.

1 Dans le cas d'un traite qui devient nul et prend fin en vertu de l'article 64. la fin du traite‘:

libère les parties de l'obligation de continuer d'executer le traite;

ne porte atteinte a aucun droit. aucune obligation. nl aucune situation jurldlqne des parties, creees par
l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits, obligations ou situations ne peuvent etre
maintenus parla suite que dans la mesure ou leur maintien n'est pas en soi en tonllit aves la nouvelle norme
lmpératlve du droit international général.

la

Amd: 72

Conséquences de la suspension de l‘applicnion d’un traité

l. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent autrement, la suspension de l'application
d'un traité sur la base de ses dispositions ou con7nrmément à la présente Convention:

a) libère les parties entre lesquelles I‘1ppllca(ion du traite est suspendue de l'obligation d'exe'tuter le traite dans
leurs relations mutuelles pendant la période de suspens“)…

h) n'affecte pas par ailleurs les relations iuridiques etablies par le treite entre les parties.

1. Pendant la période de suspension, les parues doivent s'abstenir de tous actes tendant a faire obstacle ‘a la reprise
de l'application du traite

se

PARTIE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Am'de 73

Cas de succession d‘Etats, de responsabilité d'un Etat ou d‘ouvenure d'homme:

Les dispositions de la présente Convention ne pré|ugent aucune question qui pourrait se poser a propos d'un traité
du fait d‘une sucussion d‘Etats ou en raisen de la FESPOHSBbIIIKÊ internationale d'un Etat au del'ouvel1ul‘e d'hosrlllre's
entre Etats.

Article 74

Relations diplomatique: ou consulaires et conclusion de traités

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou l'absence de telles relations entre deux ou
plusieurs Etats ne fait pas obstacle a la tontlusion de traites entre lesdits Etats. La tontlusion d'un traite n'a pas en soi
d'effet en ce qui coneerne les relations diplomatiques ou les relations tonsulaires.

Amd: 75

Cas d'un Etat agresseur

Les dispositions de la présente Convention sont sans eflet sur les obligations qui peuvent résulter à propos d'un

traite. pour un Etat agresseur. de mesures prises conlurmèmenl a la cnarte des Nations Unies au suiet de l'agression
commise par cet Etat.

*

PARTIE Vll

DEPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, CORRECTIONS ET ENREGISTREMENT

Amr/& 76

Dépositaire: des !rullé:

l. La désignation du dépositaire d'un traité peut être effectuée par les Emu ayant pamelpé a la négociation, soit dans
le traité lui-même. soit de toute autre manière. Le dépositaire peut être un ou plusieurs Etats. une organisation

internationale au le principal fonctionnaire administratif d'une telle organisation.

2. Les fonctions du dépositaire d'un tiaité ont un canctère international et le dépositaire est tenu d'agir
impartialement dans l'aeeomplissement de ses fonctions. En particulier, le fait qu'un traite n'est pas entre en vigueur
entre certaines des parues ou qu'une divergence :“ apparue entre un Etat et un dépositaire en ce qui concerne

l'exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette obligation.



900

Amde 77

Fonctions det dépotltaires

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les Etats contractants n'en conviennent autrement, les (onctlons du

deposiiaire sont notamment les suivantes-

a) assurer la garde du texte original du traite et des pleins pouvoirs qui lui seraient remis;

b] établir des copies certifiées conformes du texte original et tous autres textes du traite en d'autres langues qui

peuvenl etre requis par ie traite. et les communiquer aux parties au traite et aux Etats ayant qualité pour le

deveniñ

c) r=cevolr toutes signatures du (NiKÂ, recevoir et garder tous instruments, notifications et communications

relatifs au traité;

d) examiner si une signature, un instrument. une notification ou une communication se mppamnt au traité est

en bonne :( due forme et. le cas échéant. porter la question à l'xŒndun de l'Eml En cause:

e) inlorrner les parties au traite et les Etats ayant qualité pour le devenir des actes. notifications et

communlcatians relalils au Unité;

n iniormer les Etats ayant quallté pour devenir parties au traite de la date a laquelle a été reçu ou déposé le

nombre de signatures ou d'instruments de ratificztlofl, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion requis pour

l'entree en vlgu=ur du traite;

g) assurer l'enregistrement du traité aupres du Secréurlat de l'Organisation des Nations Unies;

n) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions de la presente Convention.

1. Lorsqu'une divergence apparait entre un Etat et le depositaire au sujet de l'accomplissemem des lenctions de ce

dernier, le depositaire doit porter la question a l'attention des Etats signataires et des Etats toutractants ou. le tas

ecnéant. de l‘organe compétent de l'organisation internationale en cause.

Article 78

Notifications et cammum‘cuflons

Saul dans les cas où le traité ou la presente Canv:n n en dispose autrement. une notification ou communication

qui doit être imite par un Em en venu de ia présente Convention:

 

a) est transmise, s'il n'y a pas de dépositaire, directement aux Etats auxquels elle est destinee ou, s'il y a un

depositaire, a ce dernier;

b) n'est consideree comme ayant été laite par l'Etat en question q a partir de sa réception par l‘Etat auquel elle

1 été transmise au, ie cas échéant. plr le dépositaire;

c) si elle est transmise a un dèposimlrê. n'est consideree comme ayant ete reçue par l'Etat auquel elle est

destinée qu'à partir du moment ou cet Etat aura reçu du dépositaire l'inlormation prévue a l'alinéa &] du

paragraph: 1 de l'article 77.

Article 79

Common des erreurs dun: les une: ou les copie: certifiée: conforme: des traité:

1. Si, aprèx l'authenüîlcaclun du texte d'un [nid, les Etats signataires et {es Eur; {untmcunu Lonsüœnt d‘un

commun accord que ce texte contient une erreur, il est procédé a la correction de l'erreur par l'un des moyens

énumérés :i-après, à moins que lesdl(s Emu ne décident d'un autre mode de correction:

a) correction du texte dans le sens approprié et parapne de la correction par des représentants dûment

habilités;

b) établissement d'un instrument ou echange d'instruments où se trouve consignée la correction qu‘il a été

convenu d'apporter au texte;

c) etablissement d'un texte corrige de l'ensemble du traite suivant la procédure utilisee pour le texte originaire.

2. Lorsqu'il s'agit d'un traite pour lequel il existe un depositaire. celui-c. notifie aux Etats signatures et aux Etats

contractants l'erreur et la proposition de la corriger et specine un delai approprie dans lequel obiection peut être faite

a la correction proposée. Si. a l‘expiration du delai-

a) aucune objection n'a ete laite, le depositaire e«eccue et paraphe la correction dans le texte, dresse un procès-

verbal de rectification du texte et en communique copie aux parties au traité et aux Etats ayant qualite pour

le devenir;

o) une ohier.tion a ete faite. le dépositaire tommumque l'obiettion aux Etats signataires et aux Etats contractants.

:. Les regles énoncées aux paragraphes l et 1 s'appliquent également lorsque le texte a ttt authentifié en deux ou

plusieurs langues et qu'apparait un défaut de concordance qui, de l'acccrd des Etats signataires et des Etats

contractants. doit etre corrigé.

4. Le texte corrlge remplace ab initio le texte défectueux. a moins que les Etats signataires et les Etats contractants

n'en decident autrement.
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s. La correction du texte d‘un traité qui a ete enregistre est notifiée au Secrétariat de l‘Organisation des Nations

Unies.

5. Lorsqu'une erreur est relevée dans une eopie certifiée oonlorme d'un traité. le dépositaire dresse un procès-

verlaal de reenhunon et en communique topie aux Etats signataires et aux Etats contractants.

Amd! 30

Enregistrement et publication des traités

1. Apres leur entree en vigueur, les traités sont transmis au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aux fins

d'enregistrement ou ue classement et inscription au répermlre. selon le cas, ainsi que de pulsheation.

 

1. la désignation d'un déposi

précédent.

' e constitue autorisation pour celui-ci d'accomplir les aetes visés au paragraphe

PARTIE Viii

DISPOSITIONS FINALES

Article 81

Signuture

La présente Convention sera ouverte a la signature de tous les Etats Membres de i'0rpnisation des Nations Unies

ou membres d'une institution spécialisée ou de l'Agence inœmationale de l‘énergie atomique. ainsi que de tout Etat

partie au Statut dela Cour internationale dejustlce et de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale des Nations

Unies à devenir partie a la Convention. de la manière suivante: iusqu'au 30 novembre 1969 au Ministere fédéer des

Maires étrangères de la Republique d'Autrlche et ensuite jusqu'au 30 avril 1970 au Siège de I'Drganisatlon des Nations

Unies a New Yurk.

Miele 82

Ratification

La présente Convention sera soumise :; ratification. Les instruments de ratiflutlon seront deposes auprès du

Secretaire général des Nations Unies.

Article 83

Adhésion

La présente Convention resteia ouverte a l'adhésion de tout Etat appartenant a l‘une des catégories mentionnees

a l‘anitle 91. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général des Nauons Unies.

Article 54 '

Entrée en vlgueur

‘. la présente Convention entrera en vigueur le trentieme jour qui suivre la date du depot du trente-cinquième

instrument de ratification ou d'adhésion.

1. Pour chacun des Etats qui ratifiercnt la Convention on y adhéreront après le dépot du trente-<lnqulème

instrument de ratification ou d‘adhésion, la Convention entre… en vigueur le trenuéme iour après le depot par tet Eur,

de son instrument de ratification ou d'adhèslon.

Article 85

Textes authentique:

L'original de la présente Cunventiom dont les textes anglais. chinois. espagnol. Irançal's et russe sont egalement

authentiques. sera déposé auprès du Secretaire général des Nations Unies.

EN FOI DE Quel les plenipotentiaires soussignes, dument autorisés par leurs gouvernements respectils. ont signé

la présente Convention.

FAIT à Vienne, le vingt—(rois mzl mil neuf (em soixante—nent

*

ANNEXE

l. Le 5eereraire general des Nations Unies dresse et tient une lrste de conciliateurs composée de juristes qualifiés.

A cette fin, tout Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou partie a la presente Convention est invite a

désigner deux conciliateurs et les noms des personnes ainsi désignées composeronc la liste. La désignation des

conciliateurs, y compris ceux qui sont désignés pour remplir une vacance fortune, est laite pour une periode de Cinq

ans renouvelable. A l'expiration de la periode pour laquelle ils auront été designes. les toneiliateurs eontinueront a

exercer les fonctions pour lesquelles ils auront tré choisis conlorrnement au paragraphe suivant
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1. Lorsqu‘une demande est soumise au Secretaire general conformément à l'article 66, le Secretaire général porte

le diifèrend devant une commission de conciliation composée comme suit.

L‘Etat ou les Etats constituant une des parties au difièrend nommen .

a) un conciliateur de la nationalite de cet Etat ou de l’un de ces Etats, choisi ou non sur la liste visée au

paragraphe 1: et

b) un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de de ces Etats. choisi sur la liste.

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au di«erend nomment deux canciiiateuvs de la même maniere. Les

quatre conciliateurs choisisles parties doivent être nommés dans un délai de soixante iours à compter de la date ‘a

laquelle le Secrétaire général I'EÇOÏK la demande.

Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les quatre contiliateurs en nomment un cinquième, Ch0lSl

sur la liste, qui sera président.

Si la nomination du president ou de l‘un quelconque des autres concihateurs n'intervient pas dans le delai prescrit

ci»dessus pour cette nomination, elle sera faite par le Secrétaire générai dans les soixante jours qui suivent l‘expiration

de ce dela Le Secrétaire général peut désigner comme président soit l‘une des personnes inscrites sur la liste. soit un

des membres dela Commission du droit international. L'un quelconque des de'iais dans lesquels les nominations doivent

être faites peut être prcrugé par accord des parties au diflérend.

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomination initiale.

}. La Commission de conciliation arrête elle-méme sa procédure. La Commission. avec le consentement des parties

au dinerend. peut inviter toute partie au traité a lui soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les decisions et les

recommandations de la Commission sont adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres.

4_ la Commission peut signsier a l'attention des parties au diflérend toute mesure susceptible de laciiitar un

règlement amiable.

S. La Commission entend les parties. examine les prétentions et les objections et fait des propositions aux parties

en vue de les aider à parvenir à un règlement amiable du différend.

6. La Commission lait rapport dans les doule mois qui suivent sa constitution. Son appart est depose aupres du

Secretaire général et communique aux parties au dlflérend. Le rapport de la Commission. y compris toutes conclusions

y figurant sur les laits ou sur les points de droit_ ne lie pos les parties et n'est rien de plus que renonce de

recommandations soumises a l'examen des parties en vue de faciliter un règlement amiable du difierend.

7. Le Secretaire général iournit a la Commission l'assistance et les fac tés dont elle peut avoir besoin. Les dépenses

de la Commission sont supportées par l'Organisation des Nations Unies.

tan…- Servite C«m1lde Ll‘ixilmn. 43. bouievani ro Roaaeveh. L145l) Lux-mumu

imprimeur lmpvlmzrle dei: CnurVi(mr Met. t A r. i. Leudeiange


